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OPINION. En cette semaine québécoise des personnes handicapées où la thématique On 

perd de vue le potentiel quand on ne voit que la différence met l’accent sur le potentiel 

certes, mais indirectement sur les obstacles qui limitent ce potentiel comme le 

capacitisme. 

Impacts économiques de la situation du handicap 

Une des dimensions souvent invisibles de cet obstacle réside dans le facteur économique des 

personnes en situation de handicap. La dimension des revenus et des coûts indirects 

inhérents associés au handicap constitue fréquemment un obstacle difficile à surmonter. En 

effet, il est à rappeler que 50 % des personnes ayant une incapacité sont inactives sur le 

marché du travail. Par conséquent, leurs revenus proviennent des programmes sociaux. 

L’amélioration de la situation avec l’introduction du revenu de base est à saluer. En même 

temps, cela ne permet pas de quitter la pauvreté. Les besoins de base ne sont pas 

complètement répondus même si d’autres programmes apportent un soutien réel, mais qui 

ne comblent pas complètement les coûts occasionnés par les incapacités comme le souligne 



la Commission des droits de la personne et de la jeunesse dans une étude sur l’embauche et 

le handicap : 

Ce revenu s’avère insuffisant pour permettre à une personne seule d’assumer les coûts 

relatifs à sa subsistance (alimentation, habillement, logement, soins de santé, transport, etc.) 

et de s’extraire de la pauvreté. Ce revenu est d’autant plus insuffisant pour les personnes qui 

présentent des limitations fonctionnelles que celles-ci doivent souvent débourser des frais 

supplémentaires pour pallier leur handicap : médicaments, soins médicaux, réadaptation 

physique, aide technique et matérielle, soutien à domicile, transport adapté, adaptation de 

véhicule, adaptation du domicile, etc. (1)  (2025, p.21). 

Dans bien des cas, des personnes ne peuvent aucunement s’octroyer les services nécessaires 

à leurs besoins. Ceci entraîne une détérioration de leurs conditions de vie. D’aucuns 

rappellent qu’il s’avère impossible de bonifier les sommes imparties. Faire reposer sur des 

personnes ayant des incapacités une contribution supplémentaire ne constitue qu’une 

illusoire économie, car cela se traduit par des hospitalisations plus onéreuses. En d’autres 

mots, négliger les déterminants de la santé accroît les dépenses publiques en aval. Or, agir en 

amont favoriserait non seulement une réduction des coûts, mais favoriserait également une 

plus grande intégration et participation des personnes au devenir de notre société. 

Une des voies à suivre consisterait à prendre conscience du capacitisme systémique 

entravant la citoyenneté des personnes en situation de handicap. Analyser les politiques 

publiques et leurs impacts contribuerait à une meilleure prévention de conséquences 

délétères. Bonifier les programmes favorisant une sortie de la pauvreté représente à long 

terme, un gage non seulement d’économie, mais de pleine intégration. 
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